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M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît.
Après avoir entendu ces commentaires très
savants, j'estime que les honorables députés
s'attendent que la présidence donne son avis
sur la question soulevée par le ministre des
Travaux publics.

A mon sens, je devrais avouer honnêtement
à la Chambre que ce point me préoccupe de-
puis quelques jours. Il a été mis en lumière
pendant la période des questions la semaine
dernière. Les questions posées alors n'ont pas
été admises à ce moment-là, mais je ne vou-
lais pas donner l'impression qu'elles ne pou-
vaient pas être débattues du tout à la Cham-
bre. J'estimais qu'étant donné la façon dont
elles étaient posées, ces questions n'étaient
pas tellement urgentes.

Cependant, elles ont soulevé ce point que
j'ai dû considérer davantage en recevant
l'avis selon lequel les honorables députés qui
les avaient posées voulaient les mettre en
délibération lors de la motion d'aujourne-
ment. J'en ai donc conclu que je devais étu-
dier l'affaire très sérieusement. Je l'ai fait
pendant la fin de semaine et surtout ce matin.
Je pourrais dire brièvement que je partage
dans une large mesure les opinions expri-
mées par les honorables députés qui ont
pris part au débat, et ce pour les motifs
suivants:

Généralement, les principes qui régissent
la doctrine sub judice se trouvent dans les
citations suivantes. Lord Campion, dans les
Usages parlementaires de May, 16° édition,
à la page 400, déclare:

La Chambre ne peut être saisie par motion ou
autrement d'une question soumise à une cour de
justice. Cette règle ne s'applique pas aux projets
de loi.

Dans la même édition, à la page 457:
Les questions soumises à une cour de justice ne

feront pas l'objet de discussions, sauf au moyen
d'un projet de loi. Cette règle a été observée par
sir Robert Peel et lord John Russell, dans le texte
du discours du trône et dans la façon dont ils ont
procédé à la Chambre à l'égard de l'affaire de
M. O'Connell, et elle a été maintenue par décision
de la présidence.

Bourinot, à la quatrième édition, page 301,
déclare également:

La Chambre ne peut être saisie par motion ou
autrement d'une question soumise à une cour de
justice.

Dans Beauchesne, quatrième édition, page
129, on trouve le commentaire suivant lequel
a déjà été cité par un certain nombre de
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députés qui ont participé à la discussion, y
compris le député de Winnipeg-Nord-Centre.

Outre les restrictions prévues à l'article 41 du
Règlement, l'usage, tant en Angleterre qu'au Ca-
nada, veut qu'un député portant la parole s'ab-
stienne:

c) de faire allusion à toute affaire pendante de-
vant les tribunaux.

On peut dire je crois que, d'une façon
générale, l'institution d'une commission royale
d'enquête est une aflaire purement administra-
tive, que les commissaires ne sont pas appelés
à rendre des décisions fondées sur les preuves
qui leur ont été soumises, mais qu'ils sont
seulement priés de formuler des recommanda-
tions que le gouvernement est libre de suivre
ou de ne pas suivre, selon son gré. Autre-
ment dit, le Parlement demeure le plus haut
tribunal du pays. Un de ses droits tradition-
nels est d'exprimer son pouvoir par la promul-
gation de mesures législatives et ce droit ne
saurait être écarté du simple fait qu'on défère
certaines questions à une commission royale
pour qu'elle les étudie et formule des recom-
mandations à leur égard.

Les commissaires sont nommés, générale-
ment, aux termes de la Partie I de la loi sur
les enquêtes, qui prévoit simplement que le
gouverneur en conseil peut faire instituer des
enquêtes sur des affaires publiques, nommer
des commissaires qui auront le pouvoir d'as-
signer devant eux des témoins et de leur
enjoindre de rendre témoignage sous serment.
Ils sont, c'est vrai, dotés de pouvoirs analogues
à ceux dont sont revêtues les cours d'archives,
mais la loi dit bien qu'ils ne constituent pas
une cour d'archives.

Le 15 octobre 1957, par décret du Conseil,
aux termes de la Partie I de la loi sur les
enquêtes, des commissaires étaient nommés
pour faire enquête et formuler des voux sur,
entre autres choses: les programmes con-
cernant l'exportation de l'énergie, la réglemen-
tation du transport du pétrole et du gaz
naturel, l'organisation financière et le con-
trôle des sociétés de pipe-lines, les prix ou
frais, le degré d'autorité qui pourrait au mieux
être accordé à une commission nationale de
l'énergie, et ainsi de suite.

Quelques jours plus tard, le député de
Rosetown-Biggar cherchait à amorcer la dis-
cussion sur la substance de l'enquête. On
invoqua le Règlement que le député, pré-
tendait-on, enfreignait parce qu'il abordait
directement la question du mandat de la Com-
mission royale et d'une affaire qui lui avait
été déférée. M. Coldwell dit alors:

Je dirai, monsieur l'Orateur, que je ne parle
pas du rapport de la Commission royale. L'annonce
de la création d'une commission royale a-t-elle
jamais empêché un débat à la Chambre?
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